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Sur de nombreux chantiers de construction neuve ou de réhabilitation, sont mis
en œuvre des équipements autorisant le travail en élévation, en général sur la
façade, autres que les échafaudages de pied. Ces équipements peuvent être :

des plates-formes suspendues à niveau variable

des plates-formes de travail se déplaçant le long de mâts

des plates-formes fixes assimilables à de l’échafaudage 
(voir fiche 7 « Echafaudage en façade »)

Il est courant que plusieurs entreprises interviennent sur le même équipement : le maçon, le
peintre, le serrurier, le menuisier. Toutes ces entreprises sont donc susceptibles d’utiliser les
plates-formes de travail en hauteur.

L’entreprise qui possède la plate-forme la dimensionne pour ses besoins propres.

Le coordonnateur SPS est le promoteur de cette mise en œuvre de moyens et optimise l’usage
de cet équipement auprès de toutes les entreprises concernées.

EXEMPLE DE PROCÉDURE : le coordonnateur SPS propose au maître d’ouvrage et au maître
d’œuvre, que soit transcrite, dans les pièces écrites, l’obligation pour la première entreprise
intervenant en façade, de mettre à disposition des autres entreprises, son équipement.

Le coordonnateur SPS participe avec le maître d’œuvre à l’élaboration d’un planning des corps
d’états permettant de fixer la période de mobilisation de l’équipement.
Il l’assiste pour la rédaction des pièces écrites du marché (CCTP, DPGF).
Il s’assure tout au long du chantier, que les dates prévisionnelles continuent de s’appliquer
et prend les mesures correctives nécessaires si des dérives sont constatées.

Les coûts de cette disposition sont à rechercher dans la mobilisation supplémentaire de
l’équipement imposé à l’entreprise qui le met en œuvre. 

Les gains résultent des économies réalisées par les autres entreprises qui n’ont plus besoin
de prévoir ce type d’équipement.

Le coordonnateur SPS établit une fiche prévisionnelle prenant en compte les coûts et les gains.
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